
 
Département d'information et de communication 
Faculté des Lettres 
 

 

COM-65613  
Méthodologie 

 
 
Professeure Colette Brin 
Bureau  CSL 5417 
Tél.  656-2131 (6736) 
Courriel colette.brin@com.ulaval.ca 
 
Description 
 

Initiation au processus de recherche et à ses principales composantes (théorie, 
problématique, concept, hypothèse, opérationnalisation, explication, etc.). 
Introduction aux techniques de recherche en communication. Examen critique des 
méthodologies utilisées dans les recherches en communication publique. 

 
Objectifs spécifiques 

 
Étape 1 : Problématisation 
• caractériser la recherche scientifique par rapport au sens commun 
• circonscrire un projet de recherche scientifique 
• développer une stratégie de recherche bibliographique 
• problématiser un sujet de recherche 
• identifier une question de recherche pour un mémoire ou un essai 
• définir des concepts 

 
Étape 2 : Opérationnalisation 
• définir un ensemble de données 
• élaborer une méthodologie de recherche 
• distinguer les approches qualitatives et quantitatives 
• s’initier à la dimension éthique de la recherche 
• acquérir les principes de la rédaction scientifique 
• établir un plan de recherche 

 
Formule pédagogique 

• exposés magistraux, travaux pratiques, discussion, atelier de statistique1  
 

                                                
1 Seront exemptés de l’atelier les étudiants qui réussiront le test de connaissances de base administré en 
début de session. 



2 
Évaluation 
 

• 6 travaux pratiques courts (1 - 2 pages) comptant chacun pour 5% de la note 
finale. Ces travaux seront utilisés en classe pour amorcer et soutenir la discussion 
sur la matière du cours. 30%  

 
• 3 travaux de synthèse (3 - 5 pages) comptant chacun pour 20% de la note finale. 

Ces travaux donneront lieu à des présentations orales et des discussions. 60% 
 
• 2 exposés oraux et participation générale au cours : 10% 

 
• La réussite de l’atelier de statistique est une condition nécessaire pour réussir le 

cours ; les résultats des épreuves ne seront cependant pas considérés dans la 
note finale. 

 
Les travaux écrits seront tous remis et corrigés électroniquement (sur Word). 
 
Chaque faute de français est pénalisée de 0,2%, sans limite maximale. La même 
pénalité s’applique aux maladresses de présentation (citations, références dans le 
texte et en bibliographie, ponctuation, majuscules, pagination, etc.).  
 
Le Règlement disciplinaire de l’Université Laval sera appliqué quant à toute infraction 
d’ordre académique (p.ex. plagiat). http://www.ulaval.ca/sg/reg/Reglements/Disc/  

 
Lectures obligatoires2 

 
Manuel (disponible chez Zone) 

GAUTHIER, Benoît, dir. (2002), Recherche sociale. De la problématique à la collecte 
des données (4e éd.). Québec, Presses de l’Université du Québec, 529 p.  

 
Documents en ligne 

Département d’information et de communication (2005), Guide de présentation et de 
rédaction des travaux écrits. Québec, Université Laval, 27 p. En ligne : 
http://www.com.ulaval.ca/etudier_ici/outils/Guide_DIC_version_2006.pdf 

 
Faculté des études supérieures (2006), « Le mémoire et la thèse : de la rédaction à 

la diplomation ». Université Laval, n.p. En ligne : http://www.fes.ulaval.ca  
 
Pour l’atelier de statistique (disponible chez Zone) 

FOX, William (1999), Statistiques sociales. Sainte-Foy/Bruxelles, Presses de 
l’Université du Québec/De Boeck Université, 374 p. 

 
 

                                                
2 Une liste de lectures complémentaires sera transmise par courriel. Pour réduire la consommation de 
papier, on privilégiera autant que possible les documents électroniques. SVP n’imprimer que le strict 
nécessaire.  


